COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  12 juin 2009 à 18 H 30

1°) Choix des entreprises pour l’extension et la rénovation de la mairie en appel d’offre ouvert : approbation du choix de la Commission d’Appel d’Offre. 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée la procédure de marché public en appel d’offre ouvert pour la consultation pour les travaux d’extension et de rénovation du bâtiment mairie sur la commune. Il rappelle la délibération du 14 mai 2009 approuvant le montant prévisionnel définitif des travaux de l’opération estimé à 830 000 € HT par le  BET PUJOL et le Cabinet d’Architecture LETELLIER, assurant la maîtrise d’œuvre.

La consultation lancée pour les travaux d’agrandissement et de rénovation a eu lieu dans le cadre d’un appel d’offre ouvert. Monsieur le Maire rapporte à l’assemblée les réunions de la commission d’Appel d’Offres des 5 et 12 juin 2009, pour l’ouverture des offres et pour la présentation de l’analyse par le BET PUJOL, maître d’oeuvre.  

Monsieur le Maire rapporte à l’assemblée le résultat définitif par lots, après l’analyse par le maître d’œuvre et validation de la Commission d’Appel d’Offre. Il précise à l’assemblée que l’enveloppe initiale de 830 000 € HT est respectée. Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer.
Arès en avoir délibéré, l’assemblée, à l’unanimité des membres présents, par 22 voix Pour :

· approuve le choix des entreprises retenues par la Commission d’Appel d’Offre et arrête le montant du Marché à 749 710,06 € HT pour les lots de 1 à 12.
L’assemblée déclare le lot n° 13 « Espaces verts » infructueux au vue du dépassement de l’estimation du lot et décide de lancer un marché négocié avec les entreprises qui ont répondu.

L’assemblée précise que si on tient compte de ce lot avec l’offre la moins élevée même si celle-ci dépasse l’enveloppe, l’ensemble du marché s’élèverait à 760 925,92 € soit – 8,14 % par rapport à l’estimation.

Les avis d’attribution par lot pour les entreprises retenues seront rendus publiques.

Monsieur le Président du Conseil Général sera sollicité pour une subvention au meilleur taux possible.
 Monsieur le Maire est chargé de la signature de toutes pièces et actes relatifs à ce dossier. 
	LOTS
	Entreprises
	Montant HT Estimation 
	Offre  HT

Entreprise

	N° 1
Démolition / Gros Œuvre
	AM-BAT
	168 800.00 €
	166 698.48 €

	N° 2
Charpente / Couverture 
	CUZZOLIN
	22 000.00 €
	  21 988.72 €

	N° 3
Zinguerie / Etanchéité
	EURL CHICH
	19 000.00 €
	18 957.60 €

	N° 4
Plomberie / Chauffage
	GENIE ELEC
	54 500.00 €
	53 959.79 €

	N° 5
Electricité CF / Cf
	GENIE ELEC
	33 400.00 €
	33 660.02 €

	N° 6
Bardage / Isolation 


périphérique
	SOL FACADE
	111 900.00 €
	109 870.07 €

	N° 7
Menuiseries Extérieures
	ALUMINIUM PYRENEES
	69 950.00 €
	52 508.46 €

	N° 8
Cloisons / Faux Plafonds
	PLÂTRIERS MIDI PYRENEES (PMP)
	59 800.00 €
	47 998.31 €

	N° 9
Menuiseries Intérieures
	CONCEPT CREATION BOIS
	46 200.00 €
	39 155.00 €

	N° 10
Carrelage / Faïence
	SOL FACADE
	21 600.00 €
	20 669.67 €

	N° 11
Peinture / Sols Souples
	DECOS 2000
	43 663.00 €
	29 857.44 €

	N° 12
VRD / Clôture
	SCREG
	161 700.00 €
	154 386.50 €

	N° 13 
Espaces Verts
	Lot infructueux

Négociation à lancer
	16 900.00 €
	


2°) Vie associative :

Monsieur Michel Corbière, adjoint délégué aux associations et à la culture rapporte à l’assemblée des manifestations qui se sont déroulées et celles à venir :

- Suite à l’assemblée générale, changement de Président au sein de l’association « Le Cercle ». Monsieur Henri GIL succède à Marie-Jeanne Lisetto.

- Fête de la Musique : apéritif offert par la municipalité à 18h30,  disponibilité et présence de tous les élus souhaitée.

-Vide grenier : dimanche 14 juin à Clairefontaine.

- Tournoi de football : le traditionnel tournoi de football du FFC se déroulera le week-end du 20 et 21 juin 2009 sur les installations du complexe sportif de Clairefontaine.

- Festival de la Jeunesse de Saint Orens : Patrice Grafouillère, conseiller Délégué à la culture rapporte à l’assemblée le traditionnel festival de Jeunesse de Saint Orens. Celui-ci, rencontrant de plus en plus de succès, se délocalisera pour les deux communes partenaires Aucamville et Fonbeauzard. Ainsi, fin janvier 2010, sur une durée de 15 jours, livres et conteurs de livres animeront cette première semaine, qui sera suivi d’une journée professionnelle le 29 janvier (animateurs…). La deuxième semaine, deux spectacles de théâtre seront organisés, l’un sur Aucamville et l’autre sur notre commune.

Au travers ce festival, il y a tout un travail pédagogique  à exploiter au niveau de l’école et du CLSH. Ce projet (permettant à quatre classes de Fonbeauzard et quatre d’Aucamville de bénéficier de ce programme) à un coût de 2000 € par commune. Il est précisé que la commune d’Aucamville n’a pas encore délibéré en conseil municipal sur ce projet.

L’assemblée à l’unanimité des membres présents, par 22 voix pour, manifeste son intérêt pour ce projet et donne un accord de principe pour poursuivre la démarche. La commission culture et associations est chargé du dossier.

3°) Récupération de déchets valorisables :

Cornélia Schatz, conseillère fait part à l’assemblée de l’existence d’une société de location de bennes sur Saint Alban, assurant également la récupération de déchets valorisables. Un de ces déchets sont les nombreuses canettes ( fabriquées avec de l’alu ou de la ferraille) vendues lors de toutes les manifestations festives, sportives, culturelles, scolaires… Or, ce centre de récupération rachèterait les canettes au prix de € 0,35 /kg d’alu et € 0,40/kg de ferraille.

L’intérêt de cette récupération s’apprécie dans le geste pour l’environnement. Il est donc nécessaire de sensibiliser tous les intervenants à l’intérêt de cette action et de les convaincre de montrer de la rigueur lors du tri, car le centre de récupération ne le fera pas à notre place.

L’idée est de mettre à disposition de grands récipients dédiés exclusivement aux canettes, de manière à ce que chaque organisateur d’une buvette lors de n’importe quelle manifestation puisse facilement faire le tri.

L’assemblée unanime prend acte et approuve cette proposition. Elle montrera l’exemple au travers les manifestations municipales qui seront organisées. De même, les différentes commissions telles que Vie associative, Développement durable, Vie scolaire etc …feront un travail de prise de conscience auprès des différents organismes et associations, pour une mise en place rapide et efficace de cette mesure. Dans un premier temps, une note en ce sens sera adressée à tous les Présidents d’associations.

4°) Renouvellement du Contrat Enfance :

Monsieur le Maire rapporte à l’assemblée que le contrat Enfance signé entre la Caisse d’Allocations Familiales et la commune de Fonbeauzard est arrivé à échéance.

Un bilan circonstancié de l’ensemble des actions de ce contrat a été fait avec la conseillère technique de la CAF, afin d’envisager son renouvellement dans le cadre du dispositif « Contrat Enfance Jeunesse ». 

L’assemblée à l’unanimité des membres présents se montre favorable pour le renouvellement du contrat, avec notre partenaire la CAF dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

5°) Renouvellement des diverses actions du Service Enfance Jeunesses :

- Contrat d’Accompagnement Scolaire : continuité de deux actions CLAS élémentaires avec une demande de subvention de 1 900 € par action à la CAF.

- Temps libre Prévention Jeunes : Poursuite de la sensibilisation autour de l’environnement et la citoyenneté auprès du public enfance jeunesse avec une action de création de liens intergénérationnels et une action pour le recyclage par le biais de supports artistiques. Demande de subvention auprès du Conseil Général de 3 700 €

Egalement pour la section Ados, création artistique multi-disciplinaires (danse, rapp, trhéâtre…)

Demande de subvention de 8 000 € auprès du Conseil Général.

- Ville Vie Vacances : Le service Jeunesse mettra en place des ateliers chantiers avec contrepartie séjour. Ces chantiers consisteront à la rénovation de l’espace public de la commune le plus utilisé par les jeunes soit le City stade (lasure, remplacement des planches…). Ils seront accompagnés par les animateurs et un personnel des services techniques de la commune. Les jeunes participants bénéficieront de réductions sur les séjours proposés en intercommunalité avec les communes de Saint Alban, Launaguet et Labastide Saint Sernin. Un mini séjour à Narbonne du 15 au 17 Juillet avec baptême de plongée, randonnée sous marine et baignade. Un séjour du 20 au 24 juillet au Vieux Boucau avec pour activité principale le Surf. En plus des séjours, des sorties et rencontres intercommunales seront organisés à Walibi, une journée à la mer, une sortie à Saint Sardos. Un tournoi sportif par semaine est également prévu, ainsi qu’une sortie concert pendant laquelle tous les jeunes le désirant pourront se produire sur scène. En plus de ces sorties en intercommunalité, les jeunes proposeront les sorties qu’ils souhaitent mettre en place et seront assurées dans la mesure du possible.

Une subvention pour toutes actions est sollicitée auprès des différents partenaires, 600 € pour le Conseil Général, 600 € la CAF, 1 000 € subvention d’Etat.

- Juice Festival : Ce festival est depuis des années l’aboutissement d’un travail fait tout au long de l’année avec nos jeunes publics. Des artistes intervenants professionnels accompagnent tout au long de ce festival. La commune d’Aucamville est venue renforcer la dynamique intercommunale l’année dernière.

Le projet 2009 assurera la continuité de l’action autour de la culture hip hop, avec un festival proposé  en direction des jeunes toujours au service de la prévention. Il s’agira cette année encore, de développer l’apprentissage interculturel à travers des échanges de pratiques, de point de vue afin de favoriser la compréhension mutuelle des jeunes.

Les différents partenaires Communauté Urbaine du Grand Toulouse, Ville Vie  Vacances, le Conseil Général et le Conseil Régional seront sollicités pour des subventions respectives de 
6 000 €, 5 000 €,  9000 € et 5000 €.

L’assemblée à l’unanimité des membres présents se montre favorable, approuve ces projets,et charge monsieur le Maire des modalités pratiques. L’encaissement des séjours et sorties proposées durant les vacances scolaires se fera par le régisseur de recette du service enfance jeunesse.
6°) Demande de mise à disposition des locaux scolaires pour les stages d’été de remise à niveau pour les élèves des classes de CM1 et CM2 par l’Inspection d’Académie :
Monsieur le Maire fait part à l‘assemblée d’un courrier de l’Inspection d’Académie sollicitant les locaux du groupe scolaire Buissonnière, pour l’organisation de nouveaux stages pour les vacances d’été, afin d’aider au traitement de la difficulté scolaire des élèves de CM1 et CM2.
Les enseignantes de l’école Buissonnière n’assurant pas d’enseignement volontaire, l’assemblée à l’unanimité des membres présents ne souhaite pas mettre à disposition les locaux scolaires pour ces stages de remise à niveau. Monsieur le Maire est chargé d’en informer l’Inspection d’Académie.

Rentrée scolaire septembre 2009 :

Michèle CHAY, adjointe déléguée aux affaires scolaires informe l’assemblée que les horaires proposés par les enseignantes pour la rentrée prochaine ont été validés par l’Inspection d’Académie. Les petits termineront à 12h00 et reprendront à 14h00.
En élementaire, les horaires sont 9h00 à 12h00 et 14h00 à 15h30 pour les CP et CE1 .
Pour le cycle III, (CE2, CM1 et CM2) les horaires sont de 9H00 à 11h30 et de 13h30 à 16h30.
L’aide personnalisée se fera au sein de la classe, pour les cycle III de 13h30 à 14h00 et pour les petits de 11h30 à 12h00.
Monsieur le Maire précise également qu’à compter de la rentrée prochaine, la cantine des mercredis non libérés se fera à l’école Buissonnière et non plus à la cantine Clairefontaine. Seuls les enfants fréquentant le CLSH du mercredi seront transportés par bus à Clairefontaine.
Il précise par ailleurs, qu’il n’y aura pas de fermeture de classe au sein du groupe scolaire pour cette rentrée. Il informe l’assemblée que les enfants ayant 3 ans (après le 31 décembre) ne seront pas accueillis en maternelle par les enseignantes, celles-ci ne le souhaitant pas.
La réunion de pré-rentrée aura lieu le 1er septembre à 18h30 avec le personnel communal. A cette occasion, il sera organisé une cérémonie pour le départ en retraite de Pierrette Parat .

L’assemblée prend acte de ces informations.

7°) Délibération approuvant le classement de l’ancien tracé de la RD 59 dans le domaine public communal :
Monsieur le Maire informe l’assemblée que suite à la réalisation de la déviation de la RD 59, la commune a accepté le principe du reclassement de la section déviée dans le réseau routier communal (sous réserve de l’achèvement des travaux d’urbanisation de cette section de route). Il s’agit du croisement allant du Super U au rond-point des Mirabelles.

Les travaux préalables au classement de l’ancien tracé de la RD 59 en domaine public communal sont aujourd’hui terminés et il convient pour que ce transfert soit effectif, que le conseil municipal approuve ce changement de domanialité de voie.

L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, donne son accord pour classer l’ancien tracé de la RD 59 dans le domaine public communal. Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques.
8°) Modifications tarifaires des prestations cantine, CLAE et CLSH à l’étude avec utilisation de barême familial :
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée qu’en vue de l’étude de projets destinés à la petite enfance et à la jeunesse, la CAF a été sollicitée afin d’obtenir des statistiques complètes.

Par ailleurs, il précise que ces statistiques permettront à la Commission Enfance et Jeunesse de travailler sur la mise en place d’une tarification des prestations (cantine, CLAE et CLSH) par quotient familial au plus juste pour les familles. (prochaine commission du 2 juillet).
Le contexte économique actuel sera pris en compte avec une mise en place de tarifs (cantine, CLSH et forfait mensuel CLAE) basés sur les revenus. Cette tarification interviendra à la rentrée scolaire de septembre 2009 et permettra à chacun de payer les prestations en fonction de ses ressources. Il sera demandé aux familles l’avis d’imposition et la carte d’allocataire CAF.
L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, donne un accord de principe pour la mise en place de cette nouvelle tarification. La Commission scolaire est chargée de poursuivre l’instruction de ce dossier, d’effectuer toutes les modalités pratiques pour une mise en place en septembre 2009 (adaptation du logiciel, information aux parents et sur le guide scolaire de la rentrée) et d’en faire la présentation finale lors du prochain conseil municipal du 27 août 2009.

 9) Changements au sein du personnel communal à la rentrée de septembre 2009 :
Monsieur le Maire fait part à l’assemblée de certaines modifications à intervenir à la rentrée scolaire de septembre..

En cantine scolaire, départ en retraite de Pierrette Parat qui sera remplacée par Annie Pasqualini, qui en a fait la demande. Cette dernière sera également remplacée par Patricia Hubeaux, qui en a exprimé le souhait.

Compte tenu de ces mouvements de personnel et dans la continuité du service dans les écoles et bâtiments communaux, il convient de créer le poste d’adjoint technique de deuxième classe. Actuellement employée en non titulaire et ayant démontré toute sa motivation et sérieux dans ses fonctions, monsieur le Maire propose à l’assemblée de nommer Chantal Lakehal sur le dernier poste laissé vacant, avec un minimum horaire de 32 heures. 

L’assemblée à l’unanimité des membres présents donne son accord et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.
Au sein du service Enfance et Jeunesse, monsieur le Maire informe de la réussite au concours de Moussa Talbi, adjoint d’animation de deuxième classe. De ce fait, l’intéressé pourra être à compter de septembre 2009, détaché sur le poste à temps complet d’animateur stagiaire (catégorie B filière animation).

Monsieur le Maire précise que Moussa Talbi avait été initialement recruté en septembre 2005 (suite au passage en gestion municipal) pour cet emploi ne pouvant être pourvu immédiatement car dans l’attente de l’obtention du concours. L’intéressé sera classé au 5ème échelon du grade d’animateur, assurant les fonctions de coordinateur adjoint à la Jeunesse, la coordinatrice du Service Enfance Jeunesse étant Fabienne Valette. 
L’assemblée à l’unanimité des membres présents se montre favorable à la création et à la nomination de Moussa Talbi.

Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques auprès du Centre de gestion de la Fonction Publique (création et déclaration de vacance d’emploi, publicité..).

10°) Aménagement du lit de l’Hers sur les communes d’Aucamville et Fonbeauzard :

Monsieur le Maire informe l’assemblée des travaux d’aménagement du site. L’objectif de cette opération est de restaurer et mettre en valeur la rivière sur 700 m afin de remettre en bon état de fonctionner. Ces aménagements seront accompagnés d’un nettoyage du lit par enlèvement des déchets de toute nature et par le traitement de la végétation existante (abattage, recépage, débroussaillage).
Le coût de ces travaux est de l’ordre d’environ 200 000 € HT. Le Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Hers est maître d’ouvrage et finance l’opération à 100 %.
L’assemblée prend acte des informations.
11°) Monument aux Morts :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’en vu des travaux d’agrandissement et d’extension de la mairie, une étude sur un nouveau monument aux Morts est en cours.

Les propositions arrivées seront faites aux Anciens Combattants avec la commission chargé du dossier. Il est précisé qu’en tout état de cause la décision finale dans le choix et le positionnement de ce monument aux Morts devra intervenir pour le prochain conseil municipal du 27 août 2009, de façon que les entreprises en  tiennent compte dans leur plan d’exécution.

L’assemblée se montre favorable et charge monsieur le Maire du suivi de ce dossier.

12°) Emplois saisonniers des mineurs en partenariat avec le CBE:
Il est rappelé cette action pour les mineurs, concernant notamment cinq jeunes bauzifontins de 16 à 18 ans. Ces jeunes effectueront entre le 15 juillet et le 15 août pour des travaux d’écrêtage du maïs. Un transport par bus assurera la navette jusqu’à leur lieu de travail, moyennant une participation financière communale de 135 € par mineur. Une participation de 20 € sera demandée aux parents.

L’assemblée prend acte.

La séance est levée, l’ordre du jour étant épuisé.

